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Ils meurent dans un ac-
cident après une fêteDans la nuit de samedi àdimanche, sur la route deNeufchâteau-Bertrix, enBelgique, trois jeunesrentraient d'une fêtelorsque leur voiture a faitune sortie de route et apercuté un arbre. Le chocétait si violent que leconducteur KévinKoeckx, 20 ans, a été tuésur le coup. Sa petite amieSarah Lacroix, 17 ans,passagère du véhicule àl'avant, a succombé à sesblessures à l'hôpital. L'au-tre passager se trouve ac-tuellement entre la vie etla mort. Une vitesse ex-cessive pourrait être àl'origine de l'accident.
Un nourrisson chute du
4e étage en voulant rat-
traper son jouetDimanche à Quetigny(France), un enfant, âgéde 2 ans, a fait tomber sonjouet par la fenêtre de sonappartement situé au4ème étage d'un immeu-ble. En voulant le rattra-per, il a chuté dans levide. Le bébé a été re-trouvé par les secours aupied de l'immeubleconscient et pleurant. Il aété transporté à l'hôpital.On ignore pour l'instantson état de santé.
Ils violent une ado puis
la forcent à se prosti-
tuerEntre le 14 et le 17 avrildans la commune de Dé-cines-Charpieu (France),deux hommes, âgés de 16et 32 ans, ont tabassé etviolé une fille de 17 ans.Ils l'ont ensuite séques-trée dans une cave où elleétait réduite à l'état d'es-clave et forcée de se pros-tituer. Inquiets de ne pasvoir leur fille rentrer, lesparents ont alerté lesgendarmes. Les deux ra-visseurs ont finalement li-béré leur victime.Interpellés hier, ils ontété mis en examen pourviol et proxénétisme ag-gravé.
Il taillade le visage de sa
femme et la brûle viveLe 12 octobre 2015,David Francesco s’étaitrendu au domicile de sonex-compagne à Liège, enBelgique. Cet homme, âgéde 43 ans, avait tailladé levisage de cette dernièreavec un couteau avant del’asperger d’essence etd’y mettre le feu. La scènes'était produite devantleur enfant de six ans.L'homme n'acceptait pasla séparation. Clémentinel’avait quitté 6 mois plustôt et il avait très mal prisla chose. Il était persuadéqu’elle l’avait remplacé,qu’il y avait un autrehomme dans sa vie. Leprévenu a comparu hierdevant le tribunal correc-tionnel de Liège. Vingtans de prison ont été requis.
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Cette association de mal-
faiteurs est accusée de dé-
tention, de vente et de
consommation de l’hé-
roïne, produit prohibé dans
notre pays.

TCHICO Iro, Nigérian âgé de39 ans, et sa petite amie de-puis une dizaine d’années,Nina Maganga Babongui, Ga-bonaise de 37 ans, tous deuxcondamnés l’année dernièrepour détention, vente etconsommation d’héroïne etqui venaient d'être élargis,n'auront pas mis beaucoupde temps en liberté. En effet,le duo a été arrêté il y aquelques jours, pour des faitssimilaires. Et, avec eux, Mar-

tial Nziengui, alias ‘’Tchelo’’,Gabonais, 34 ans, qui faisaitses premiers pas dans cegroupe de malfaiteurs. C'estd'ailleurs ce novice qui a per-mis à l’Office central de lutteantidrogue (Oclad) de neu-traliser le couple Iro. Dans un premier temps, l’an-tenne provinciale de l’Officecentral de lutte antidroguede l'Ogooué-Maritime reçoitun renseignement indiquantqu’un compatriote se livre àla vente de l’héroïne au quar-tier Ntchengué. A la suited'une descente des policierssur les lieux, Martial Nziengui‘’Tchelo’’ est interpellé et prisen flagrant délit de vented'héroïne à son domicile.Interrogé sur la provenancede cette marchandise illicite,‘’Tchelo’’ ne passe pas parquatre chemins et expliqueque son fournisseur est un

Nigérian.Mis sous pression, il finit parconduire les policiers chez leressortissant ouest africain,qui n’est autre que... TchicoIro, connu des services despolices d'investigations judi-ciaires de la place, car ayantdéjà séjourné en prison, avecsa petite amie Nina MagangaBabongui, pour les mêmesmotifs. 
DÉFÉRÉS À LA PRISON

CENTRALE• En effectuantune perquisition au domiciledu couple, au quartier Fa-tima, les enquêteurs trou-vent d'ailleurs vingt-neuf(29) conditionnements d’hé-roïne, dissimulés dans un fla-con de Doliprane. Le stock duproduit prohibé est immé-diatement saisi.Lors d'un interrogatoire,Tchico Iro donne à son toursa source de ravitaillement. Il

s'agit d'un certain Georges,Nigérian comme lui. Mais ildéclarera ne pas connaîtreson domicile. Après quoi, les concernés, auvu de la gravité des faits, se-ront placés en garde à vuepour nécessité d’enquête. Contrairement à MartialNziengui ‘’Tchelo’’, Tchico Iroet sa petite amie, Nina Ma-ganga Babongui ont vite faitde reconnaître parfaitementleurs délits, notamment ceuxde détenir, de vendre et deconsommer de la drogue. Toujours est-il que les troisdélinquants présumés ontété présentés devant le pro-cureur de la République prèsle tribunal de première ins-tance de Port-Gentil et pla-cés, après leur audition, sousmandat de dépôt, à la prisoncentrale du Château, en at-tendant leur jugement.

La bande à Tchico Iro de retour en prison
Lutte contre les stupéfiants à Port-Gentil

J-P.A.
Port-Gentil/Gabon

Tchico Iro (milieu) et ses lieutenants, dans les locaux
de l’Oclad à Port-Gentil.
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EN se rendant ce jour-là dansla zone industrielle de la gareferroviaire de Moanda, situéeà 11 km du centre-ville, Jean-Blaise Mbega était loin d’ima-giner qu'il allait faire unerencontre presque fatale. Il sedemande même encore com-ment a-t-il fait pour s'extrairedes mains de ses bourreaux.Les faits se déroulent le mardi11 avril 2017. Mbega se rend àla gare ferroviaire de Moanda.Le trajet aller se passe bien. Cequi n'est pas le cas pour le re-tour. Et pour cause, cheminfaisant, Jean-Blaise Mbega,faute de taxi, est pris en stoppar trois individus circulant àbord d’un véhicule de marqueMitsubishi Pajero de couleurnoire et aux vitres teintées. Les trois occupants de la voi-ture se montrent aimables etse proposent de le déposer enville. Une aubaine, du moins lecroit-il, naïvement. Lorsque le véhicule arrive en

ville, l'un des occupants pro-pose aux autres de faire un dé-tour au quartier Léyima, pourrécupérer une commande devin de palme, avant de dépo-ser Jean-Blaise Mbega à sondomicile, au quartier Onkoula.La sympathie manifestée parses hôtes tout au long du trajetconforte la confiance deMbega, qui n’y voit aucun in-convénient. Malheureuse-ment, mal lui en prendra car,c’est à cet instant précis queles événements prennent unetournure dramatique pour lui. En effet, oubliant d'y marquerl'arrêt, comme convenu, leconducteur traverse à vive al-lure le quartier Léyima.Toutes vitres montées et ver-rouillées, musique à fond, ilfonce sur la route de France-ville. Pendant ce temps, Jean-Blaise Mbega est molesté ettenu en respect par l’un destrois passagers assis derrièrelui. Ce dernier, qui tient uncouteau, menace de le truci-der. Mbega comprend, dès lors,qu’il vient d’être kidnappé pardes personnes mal intention-

nées. Ses soupçons augmentau moment où le MitsubishiPajero quitte tout à coup laroute principale pour prendrecelle de la sortie des camionsdu chantier forestier de Rou-gier Gabon. Il n'est pas au bout de ses sur-prises, car un peu plus loin,dans la forêt immense de laLébombi, un autre grouped’individus attend « la livrai-
son de la marchandise » pourpasser à l’acte final. 
PLAINTE CONTRE X• « Ils
m’ont fait descendre du véhi-
cule manu militari. J’avais les
mains attachées et les yeux

bandés. Sur le coup, j’ai vu ma
vie défiler, j’ai pensé à ma pe-
tite famille. Je me demandais,
pourquoi moi ? Qu’ai-je fait ?
En désespoir de cause, j’ai com-
mencé à prier intensément,
comme je ne l’avais jamais fait
auparavant, en sanglots et pé-
trifié du premier coup de lame.
Mais alors que j'étais
convaincu que mon jour était
arrivé, une dispute a éclaté
entre mes ravisseurs et certai-
nement l’un des bourreaux
chargés de me trucider. Appa-
remment, ce dernier me
connaissait et ne voulait pas
me voir mourir. Aussi, a-t-il re-
fusé d'exécuter la sale besogne.
Au cours des échanges entre
mes ravisseurs, mon ange gar-
dien a finalement réussi à
convaincre ses complices de ne
pas m'assassiner. Ces derniers
ont attendu plusieurs heures
avant de me libérer, en me de-
mandant de ne pas me retour-
ner en partant, certainement
pour ne pas voir leur visage, de
sorte que je ne puisse pas les
identifier au cas où l'on se ren-
contrerait quelque part. Je me
demande encore comment j’ai

fait pour me retrouver parmi
les miens. Une intervention di-
vine, c’est la seule explication,
car j’étais déjà mort », a expli-qué le miraculé, encore sous lechoc. A la suite de cet acte d'enlève-ment, une plainte a été dépo-sée conte X et une enquête aété diligentée. L'aventurevécue par Jean-Blaise Mbegavient remettre au goût du jourle problème de l’insécuritédans la ville de Moanda et sesenvirons. D’autres personnesayant fait l'objet de kidnap-ping  n’ont pas eu, commeMbega, la chance de s'extirperdes mains de leurs bourreauxet, donc, d'avoir la vie sauve.C’est le cas de Marcel Dinga,l’instituteur enlevé par des in-connus qui l’avaient pris encourse. Son corps avait été re-trouvé, un mois plus tard,dans la périphérie de la gareferroviaire de Franceville. Idem pour une jeune cadre dela Comilog qui avait trouvé lamort presque dans les condi-tions identiques, il y aquelques mois.

Il échappe miraculeusement à une tentative 
d’assassinat à Moanda

Kidnappé par des individus circulant à bord d’un véhicule de couleur
noire et aux vitres teintées 

C-MM
Moanda/Gabon

Jean-Blaise Mbega, le
miraculé.
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Léon Ndong Nteme est ac-
cusé de détournement de
deniers publics. Son
conseiller juridique, Didier
Armand Kimbirima, a lui
aussi été écroué pour com-
plicité de détournement de
deniers publics. Ils seront
bientôt entendus au fond
par un juge d'instruction,
pour cerner tous les
contours de cette affaire.

L'OPÉRATION Mambacontinue de faire des vic-

times. Hier, le directeur gé-néral de la Marine mar-chande, Léon NdongNteme, et son conseiller ju-ridique, Didier ArmandKimbirima, ont été placésen détention préventive àla prison centrale de Libre-ville, pour détournementet complicité de détourne-ment de deniers publics.Une source proche du dos-sier révèle que les deuxhauts fonctionnaires se-ront entendus au fond parun juge d'instruction, dansles tout prochains jours,pour cerner tous lescontours de cette affairequi entre dans le cadre de

l'opération anti-corruptionlancée par les autoritéspour obliger les auteurs demalversations financièresà rendre des comptes à lajustice gabonaise.Décidée par le président dela République, Ali BongoOndimba, au terme de sonpremier mandat, l’"Opéra-
tion Mamba", actuellementen branle, vise à luttercontre la corruption enpoursuivant les auteurs dedétournement de l’argentpublic, ainsi que « tous ceux
qui posent des actes de ges-
tion et dont le train de vie
présente manifestement des
indices de prévarication.»

Le patron de la Marine marchande en prison !
Opération Mamba

JNE
Libreville/Gabon

Le directeur général de la Marine marchande, 
Léon Ndong Nteme  et son conseiller juridique 
ont été placés hier en détention préventive à la 
prison centrale de Libreville pour détournement 

et complicité de détournement de deniers publics.
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